
 

 

SGPP (Québec) inc. 

520, rue Adanac, Québec (Québec) G1C 7B7 

Tél. : (418) 660-8888  - Fax : (418) 661-0300 

info@sgenergie.com 

DEMANDE D'OUVERTURE DE COMPTE CLIENT 

CORPORATION RAISON SOCIALE (ci-après « Client ») 

Nom légal :     

Raison sociale :     

Adresse :     

Ville :     

Code postal :   Téléphone : (  )  Télécopieur :   

Cellulaire :   Courriel :   

Type d'entreprise :   

En opération depuis :    

Nom du responsable des comptes payables :    

Adresse courriel pour la facturation / état de compte :   

Marge de crédit demandée :  Dollars 

 
BUREAU DE DIRECTION ET/OU ASSOCIÉS 

Nom :   Titre :   Tél. : ( )  

Adresse :     

 

RÉFÉRENCE DE CRÉDIT 

Institution financière avec laquelle vous faites affaires : 

Nom :    

Adresse :    

No. de compte :   Téléphone :   

Responsable du compte :    

mailto:info@sgenergie.com


FOURNISSEURS POUVANT NOUS SERVIR DE RÉFÉRENCES 
 
 

Nom :   Adresse courriel :  Tél:   

Nom :  Adresse courriel :  Tél:   

Nom:  Adresse courriel :  Tél:   

Nommez le créancier de vos équipements (s'il y a lieu) :    

 
 

 

AUTORISATION 

 

Le Client autorise SGPP (Québec) inc. ses employés, agents ou mandataires à recueillir, détenir, utiliser ou communiquer à des tiers les 

renseignements personnels qui le concerne, ainsi que ceux concernant son entreprise, et ce, à toutes fins que SGPP (Québec) inc. jugera 

utile dans le cadre de la présente demande de crédit. 

 
Le Client autorise également les tiers à fournir à SGPP (Québec) inc. les renseignements requis en vertu des présentes. Ce consentement 

sera valide tant que des sommes demeureront dues à SGPP (Québec) inc. et sera sujet à une révision annuelle. 

 

 
Signataire dûment autorisé du Client  Nom (en lettres moulées) du signataire & titre  Date 

 
 

 

TERMES ET CONDITIONS 

 

Entente entre :   
Le Client 

et SGPP (Québec) inc. 

 

1. Conditions de paiement 
Le montant net de toute facture expédiée au Client est payable au plus tard quinze (15) jours après la date de facturation ou à l'intérieur 

de tout autre délai indiqué au Client. Advenant un retard dans le paiement des factures, le créancier sera justifié de suspendre les 

livraisons. 

 

2. Intérêts 

Un intérêt de 2% par mois (26.64% l'an) sera chargé sur tout solde après échéance. Tout intérêt impayé portera intérêt au taux 

indiqué ci-avant et demeurera exigible en tout temps, sans nécessiter d’avis ou de mise en demeure. 

 

3. Interruption de livraison 
Le Client sera automatiquement en demeure de payer à l'expiration du terme de paiement et SGPP (Québec) inc. pourra interrompre la 

livraison des produits pétroliers sans autre avis. 

 

4. Procédures de recouvrement 
Si SGPP (Québec) inc. devait confier son dossier à un avocat pour recouvrement en vertu des présentes, SGPP (Québec) inc. sera en 

droit de réclamer en sus des intérêts prévus aux présentes et de tous les dommages-intérêts prouvés, le montant des frais et les honoraires 

extrajudiciaires de l'avocat pour une somme équivalente à 30% du capital et intérêts dus. 

 

5. Renonciation 

Le silence de SGPP (Québec) inc. à invoquer en totalité ou en partie les dispositions de la présente entente ne constituent pas une 

renonciation de sa part à se prévaloir de ses droits suivant les dispositions de cette entente. 

 

6. Changement 
Le Client s'engage à aviser SGPP (Québec) inc. de tout changement à la présente demande de crédit ou de toute modification pouvant 

affecter son entreprise. 



7. Attestation du Client 
Le Client reconnaît que la présente convention porte sa signature ou celle de son représentant dûment autorisé. Le Client reconnaît 

également qu'un délai suffisant lui a été accordé pour prendre connaissance des conditions et de la portée de la présente convention 

avant d'y apposer sa signature, qu'il les a comprises et qu'il les accepte. 

 

 

Signature du contrat 

 

 
Fait à  , Québec, ce  ième jour de  202  

 

 

 

Par : Représentant de SGPP (Québec) inc.  Signataire dûment autorisé du Client 

 Nom (en lettres moulées) du représentant  Nom (en lettres moulées) du signataire autorisé & titre 

 

 
 

CAUTIONNEMENT PERSONNEL 
 

En considération des avances de fonds sur factures impayées consenties ou à être consenties et pour en garantir le paiement, le(s) soussigné(s) 

déclare(nt) se porter caution (s) des obligations du Client et s'oblige(nt) solidairement avec lui. Il(s) renonce(nt) de plus aux bénéfices de 

discussion et de subrogation. Lorsqu'il y a plus qu'une caution, elles déclarent de plus s'engager solidairement entre elles. 

 

Ce cautionnement subsistera malgré tout changement dans les circonstances ayant amené la caution à donner ce cautionnement, malgré la 

cessation des fonctions de la caution ou du Client ou malgré un changement dans ces fonctions ou dans les liens unissant la caution au 

Client. 

 
Signé à  , Québec, ce  ième jour de  202   

 

 

 

Signature de la caution 1  Signature de la caution 2 

Nom (en lettres moulées) de la caution 1  Nom (en lettres moulées) de la caution 2 

Adresse et téléphone de la caution 1  Adresse et téléphone de la caution 2 

Lien de la caution 1 avec le Client  Lien de la caution 2 avec le Client 

Date de naissance ou NAS de la caution 1  Date de naissance ou NAS de la caution 2 

 


